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Mr et Mme X  
Résidence du Pays de l’Hermitage 
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M. et Mme X doivent payer une cotisation de 120€ au titre de 
l’année 2007 pour ce qui concerne la Taxe d’Enlèvement Ordures 
Ménagères. 

La Base, ou base foncière, est la valeur locative théorique de votre bien. Elle est 
déterminée par les services du cadastre et dépend des caractéristiques de votre 
logement : surface, éléments de confort, équipements, situation. 
Cette base sert pour le calcul de toutes les cotisations : communes, département, 
région, TEOM… 
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